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Votation populaire du 12 juin 1994

Casques bleus, culture et nat
Au mois de juin, le corps électoral suisse devra se
prononcer sur trois projets importants: l'introduction d'un
contingent de casques bleus, l'article sur la culture et la
naturalisation facilitée des jeunes étrangers.

Avec
les casques bleus, le Conseil

fédéral veut contribuer à la sécurité

globale et du même coup
renforcer la politique de sécurité de notre

pays, comme il le déclare dans son message

du 24 août 1992. La loi a été

approuvée à une forte majorité par les

Giuseppe Rusconi

deux Chambres du Parlement. Au Conseil

national, il y a cependant eu de

l'opposition du côté de l'extrême droite; la

Lega dei Ticinesi a finalement lancé un
référendum, qui a abouti avec quelque
90 000 signatures.

Les casques bleus sont des soldats
volontaires, que le Conseil fédéral peut
mettre à la disposition de l'ONU ou de
la CSCE (Conférence sur la sécurité et
la coopération en Europe) en vertu de

son pouvoir discrétionnaire. L'engagement

de casques bleus n'est pas prévu
dans le but de rétablir la paix, mais
uniquement pour des opérations de maintien

de la paix, et cela aux conditions
suivantes: en cas d'accord entre les parties

au conflit; si l'ONU ou la CSCE
garantissent que les soldats «adoptent un

L'ONU a déjà fait appel à des bérets
bleus suisses. Pourront-ils à l'avenir
également porter des casques
bleus? (Photos: Keystone)

comportement neutre et ne fassent usage

de leurs armes qu'en cas de légitime
défense»; et seulement à la condition
qu'il soit en tout temps possible de retirer

nos casques bleus.
Le Conseil fédéral rappelle expressément

que la création d'un contingent de

casques bleus suisses ne conduit pas à

une adhésion à l'ONU. Il tient ainsi

compte du fait qu'en 1986, le peuple a
massivement rejeté une telle adhésion.
Selon le Conseil fédéral, le coût pour
l'infrastructure se monte à 58 millions
de francs; en cas d'engagement, il

faudrait au maximum 100 millions de
francs par an (pour un bataillon de 600
hommes).

La majorité des opposants à ce projet
vient de la droite, mais une partie des

adversaires de l'armée qui se recrutent
dans la gauche y est également opposée.
Le comité référendaire estime que
l'ONU a apporté à plusieurs reprises la

preuve de son inefficacité. Pourquoi -
demande ce comité - devrions-nous, en
introduisant des casques bleus, nous
rapprocher d'une adhésion à l'ONU,
alors que celle-ci est mêlée - comme
cela a récemment été le cas au Mozambique

et à Sarajevo - à des scandales liés
à la prostitution et à la drogue? Il
critique en outre le coût trop élevé, à un
moment où les caisses de la Confédération

sont vides. Et enfin, il objecte que

les casques bleus ne seraient pas compatibles

avec la neutralité de la Suisse.
Ceux qui sont favorables à ce projet

estiment que l'introduction de casques
bleus s'inscrirait parfaitement dans la
tradition des bons offices de la Suisse.
Même si l'ONU n'est pas parfaite, on ne

peut pas lui dénier certains succès. Grâce

à l'engagement de casques bleus, il a

par exemple été possible, dans certains

pays, d'éviter une escalade de la violence.

Ils estiment que le contingent de

casques bleus constitue une contribution
nécessaire à la solidarité avec le reste du
monde car, lorsque la paix règne, c'est
également bénéfique pour notre pays.
Cela signifie par exemple davantage de
sécurité et moins de réfugiés.

L'article sur la culture
Le 28 septembre 1986, la majorité du

peuple et des cantons a rejeté l'initiative

Casques bleus: le pi

Le conseiller fédéral Kaspar Villiger,
qui défend le dossier des casques bleus
en collaboration avec Flavio Cotti,
ministre des affaires étrangères, se prononce

en faveur de ce projet. Flavio Maspo-
li, conseiller national de la Lega dei
Ticinesi et auteur du référendum, y est
opposé. Voici leurs points de vue:
Kaspar Villiger: le 12 juin, on votera
sur la création d'un corps suisse de
volontaires pour la paix. C'est une belle
occasion à saisir.
Les casques bleus
sont une forme
moderne des bons offices.

Ils permettent
de poursuivre notre
tradition humanitaire

sous une forme

moderne. Mais j

la prévention sur I

place accroît également la sécurité de la
Suisse. En outre, la loi sur les casques
bleus définit clairement les conditions:
personne ne peut être contraint à en faire

partie. La Suisse décide en toute
indépendance de chaque mandat. Elle ne
participe qu'à des opérations de maintien

de la paix (peacekeeping). Des
interventions armées n'entrent pas en ligne
de compte. La neutralité de la Suisse est
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uralisation
en faveur de la culture comme aussi le

contreprojet du Conseil fédéral. Actuellement,

il ne semble pas que ce rejet
puisse se répéter le 12 juin; en effet,
l'opposition à ce nouvel article constitutionnel

n'est plus aussi irréductible qu'il
y a quelques années encore.

Si l'on additionne les oui à ces deux

projets de 1986 - le double oui n'était
pas possible à l'époque -, la majorité
des votants s'est prononcée en faveur
d'un article constitutionnel. Cela a
incité le Conseil fédéral à soumettre une
nouvelle proposition. Celle-ci a été

adoptée en 1993 par le Conseil national
et le Conseil des Etats même si, ici ou là,
certains fédéralistes tenaces continuent
à émettre certaines réserves.

De quoi s'agit-il exactement? Le
premier alinéa de l'article proposé dit ceci:
«La Confédération et les cantons
encouragent, dans les limites de leurs compétences,

la vie culturelle dans sa diversité

lour et le contre
totalement sauvegardée: il faut notamment

avoir l'accord de toutes les parties.
Le maintien de la paix est une mission
classique des neutres. C'est un challenge

pour la Suisse également. C'est pourquoi

je dis un oui convaincu à une Suisse

solidaire et ouverte.
Flavio Maspoli: notre déclaration de

principe contre la création d'un corps
suisse de casques bleus repose sur une
série de faits. Premièrement: la Suisse

est un pays neutre.
Deuxièmement:
c'est précisément à

cause de sa neutralité

que la Suisse a

voté contre l'adhésion

à l'ONU. C'est
pourquoi, avant de

parler de la création
de casques bleus

suisses, il faut que le peuple se prononce
une nouvelle fois sur l'adhésion à

l'ONU. Troisièmement: les troupes de

l'ONU ne méritent aucune confiance,
parce qu'en ex-Yougoslavie, en Somalie
et au Mozambique, elles se sont faites

remarquer avant tout par toutes sortes
d'actes délictueux (prostitution,
relations homosexuelles avec des mineurs,
incitation au crime).

SCRUTIN

et la compréhension des valeurs culturelles

au sein de la population. Le principe

de subsidiarité est garanti.» La
Confédération ne peut donc intervenir
auprès des cantons qu'en cas de carence
de ceux-ci.

En outre, le deuxième alinéa dit ceci:
«La Confédération peut soutenir les

cantons, les communes et les milieux
privés dans leurs efforts Ce faisant,
elle tient particulièrement compte des

intérêts des régions et des groupes de

population peu favorisés». Les opposants

rétorquent que la culture est de la
compétence non pas de la Confédération,

mais uniquement des cantons. Les

personnes qui sont favorables à ce projet
trouvent que la Confédération doit elle
aussi assumer certaines tâches culturelles,

notamment lorsqu'un fossé
commence à se creuser entre les différentes
parties du pays.

Enfin, au troisième alinéa, on peut
lire ceci: «La Confédération peut
compléter les efforts des cantons, des

communes et des milieux privés en prenant
elle-même des mesures visant notamment

à réaliser des tâches culturelles
d'importance nationale» et à «favoriser
les échanges culturels en Suisse et avec

l'étranger». Les opposants doutent que,
dans la situation financière précaire où
elle se trouve, la Confédération soit à

même d'encourager efficacement la
culture. Les personnes favorables à ce projet

rétorquent que la culture résisterait
mieux aux réductions des dépenses
demandées par certains partis si elle était
ancrée dans la Constitution.

Naturalisation facilitée
Comme pour l'article sur la culture, il
s'agit pour ce projet sur la naturalisation
de la deuxième tentative visant à franchir

l'obstacle de la majorité du peuple
et des cantons. Contrairement au présent
projet, la naturalisation facilitée des jeunes

étrangers était liée, lors de la
première votation, qui a eu lieu le 4 décembre

1983, à la naturalisation des réfugiés
et des apatrides. Et pourtant, l'issue du
scrutin est incertaine.

Le message du Conseil fédéral date
du 28 octobre 1992; il vise à faciliter
l'obtention du passeport rouge à croix
blanche aux jeunes qui ont été élevés en
Suisse et qui ont fréquenté nos écoles.
Les deux Chambres ont adopté cet
article à une grosse majorité, mais il y a

quand même eu une forte opposition de

l'extrême droite. Les opposants
craignent que la naturalisation facilitée ait

pour conséquence une ultérieure perte
de l'identité nationale. En revanche les

personnes favorables à ce projet
estiment qu'il faut s'adapter à la nouvelle
structure de la population de notre pays.

L'article de la loi est formulé d'une
manière peu précise: «La Confédération
facilite la naturalisation des jeunes
étrangers élevés en Suisse». Le conseiller

fédéral compétent, Arnold Koller, a

précisé que la limite d'âge serait fixée
entre 15 et 24 ans. 140000 jeunes
pourraient donc théoriquement faire usage
de la possibilité d'une naturalisation

Celui qui va à l'école en Suisse
devrait pouvoir bénéficier de la
naturalisation facilitée, estiment les
autorités et le Parlement. Et le
peuple?

facilitée. On doute cependant que tous
demandent la nationalité suisse, car
beaucoup possèdent déjà un passeport
européen. Dans tous les cas, ceux qui en
font la demande doivent avoir fréquenté
nos écoles pendant cinq ans au moins,
avoir vécu d'une manière ininterrompue
en Suisse après avoir terminé leur
scolarité obligatoire et avoir montré leur
«volonté d'intégration».

Votations fédérales
12 juin 1994

• Arrêté fédéral concernant
l'introduction dans la Constitution fédérale
d'un article sur l'encouragement de

la culture.
• Arrêté fédéral sur la révision du
droit de la nationalité dans la Constitution

fédérale (Naturalisation facilitée

pour les jeunes étrangers).
• Loi fédérale concernant les troupes
suisses chargées d'opérations en
faveur du maintien de la paix (casques
bleus).

25 septembre 1994
4 décembre 1994
Les objets n'ont pas encore été
déterminés.

REVUE
Suisse 2/94 15


	Votation populaire du 12 juin 1994 : Casques bleus, culture et naturalisation

